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Les pratiques d’évaluation en ASL 

OBJECTIFS 
A l’issue de cette formation, les participants seront 
en capacité de :  
 
• Identifier la fonction des évaluations en ASL 
 
• Définir les compétences et savoir-faire à 

évaluer en ASL 
 
• Analyser leurs pratiques d’évaluation 

LIEU 
Grenoble 
Salle à déterminer 
 

PUBLICS 
Tous professionnels ou bénévoles engagés dans une 
structure ASL. 
Les publics du département de l’Isère sont 
prioritaires.  
Si vous êtes porteur d’un handicap, nous vous invitons 
à contacter le-la responsable pédagogique (cf. p.2), 
afin de vérifier ensemble que l’environnement 
matériel et les modalités de formation sont adaptées. 

FORMATION 

DURÉE & HORAIRES 
2 jours soit 14h au total 
de 9h15 à 12h30 et de 13h30 à 16h45 
 

Vous êtes en charge de l’inscription des apprenants en ASL , de leur répartition dans des groupes et/ou du suivi 
pédagogique de ceux-ci. Vous souhaitez mieux connaitre la démarche et les outils permettant de recueillir les be-
soins des apprenants en amont et en aval de l’action, savoir sur quels critères et indicateurs évaluer la montée en 
compétences des apprenants ou les freins à lever pour qu’ils puissent s’investir dans l’apprentissage, clarifier les 
contenus pédagogiques sur lesquels travailler en ateliers.  
Cette formation de 2 jours vous permettra de découvrir les outils d’évaluation existants et de vous donner des re-
pères pour créer les vôtres mais aussi d’acquérir des éléments de posture permettant d’accueillir l’apprenant là ou 
il en est quel que soit son niveau de français oral et écrit. 
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Tarif : Sans frais pédagogiques 

Date de création ou mise à jour de ce 
programme :  
08/06/2023 

PRÉREQUIS 
Il n’y a pas de prérequis pour accéder à cette 
formation.  

Jeudi 5 et jeudi 12 octobre 2023 

INTERVENANTE 
Lisa Legeay , chargée de projets à l’IREPS ARA, 
délégation Centre Ressources Illettrisme IRIS 
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Concevoir un projet en  promotion de la santé : 

méthodes et démarche éducative 

FORMATION 

PROGRAMME 

Jour 1 

L’évaluation de positionnement en ASL: enjeux, objectifs et outils 
 
 

Jour 2 
L’évaluation initiale et l’évaluation de suivi: objectifs et modalités 
L’auto-évaluation 
L’évaluation finale ou bilan 

Renseignements pédagogiques : 
IREPS ARA Délégation CRI IRIS 

Tél. 04 76 40 16 00  
cri38.iris@ireps-ara.org 
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MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET EVALUATION 
Formation en présentiel dans une salle dédiée à la formation avec vidéo-projecteur. 
Groupe de 18 participants maximum. 
Démarche participative qui alterne des apports théoriques, des études de cas et des travaux de 
groupes.  
L’espace extranet de la formation met à disposition les ressources documentaires nécessaires pour 
les stagiaires : supports de formation, bibliographie, documentation complémentaire. 
Emargement et suivi de présence par demi-journée. 
Evaluation des acquis par questionnaire en fin de formation.  
Remise d’une attestation de fin de formation.  

FORMATION 

Les pratiques d’évaluation en ASL 
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